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PREMIERE PARTIE

1. Les documents sonores et leur utilisation

1.1. Introduction

Inventé en 1877 par Thomas A. Edison
, l’enregistrement du son a connu un développement considérable, tant sur le plan technique que dans ses applications pratiques et artistique. Les documents sonores couvrent largement l’histoire du 20e siècle, et ils permettent, tout autant que les écrits ou les images, d’en retracer l’évolution. Leurs utilisations se sont répandues dans tous les domaines de la vie, ils ont donné lieu à des marchés florissants, et leur accumulation a entraîné la constitution de toutes sortes de collections. 

On a pu penser que le document audiovisuel (film, vidéo, etc. constitué de son et d’image animée)  supplanterait le document purement sonore, mais outre une infinité d’applications spécifiques, le son connaît un nouveau développement fulgurant, sous forme d’information purement numérique, stockée par les moyens informatiques, véhiculée par les réseaux et consommée de manière mobile.

Même si une large majorité des documents sonores édités sont consacrés à la musique, le professionnel de l’information documentaire doit s’attendre, s’il traite des documents sonores, à analyser aussi bien des documents parlés ou des bruits que des documents musicaux, et cela sous forme éditée ou inédite. 

1.2. Le son et l'enregistrement sonore : rappel des notions de base

Le présent cours n’a pas pour but d’apporter des connaissances scientifiques sur le son et sur l’enregistrement sonore. Néanmoins un certain nombre de notions sont indispensables à une bonne approche du matériau sonore et à l’analyse de son contenu : 

 le son comme phénomène physique,
 les différents principes d’enregistrement, 

 les supports sonores, analogiques et numériques,
 la numérisation (passage d’un enregistrement analogique à une information numérique),
 la compression (réduction de débit binaire),
 les fichiers sonores numériques et les principes de leur gestion. 
Il n’est pas non plus possible d’ignorer les phénomènes commerciaux et sociaux auquel a donné lieu l'enregistrement sonore : l’édition, la distribution et la consommation du document sonore. Sous sa forme la plus courante jusqu’ici (disque ou CD) elle représente un marché majeur depuis au moins un demi-siècle. L’apparition de nouvelles formes de distribution en ligne de la musique, les possibilités de copie pratiquement illimitées, la recherche, puis la remise en cause de mécanismes de protection, constituent de grands défis pour les compagnies de production traditionnelles. 
La législation tend à s’adapter à ces nouvelles réalités, mais sans que des solutions évidentes se dégagent pour l’instant. Le débat est lancé : doit-on libéraliser, protéger, réglementer ?   
1.2.1. Le son 

Le son peut être défini comme un phénomène perceptif qui se produit lorsqu'un objet entre en vibration mécanique et cause une variation de pression atmosphérique dans l'air qui l’entoure. Les variations de pression se propagent dans l'air (à la vitesse du son) et, le cas échéant, atteignent l'oreille de l'auditeur. 

La nature de ces vibrations peut être périodique ou non-périodique, ou encore une combinaison de ces deux natures. Les variations périodiques suivent un "motif" particulier qui se répète dans le temps et donnent, en général, une sensation de hauteur alors que les variations non-périodiques donnent une sensation de bruit. Il est à noter que les sons naturels sont presque toujours semi-périodiques, c'est-à-dire qu'ils correspondent à une combinaison de variations périodiques et non-périodiques. 
Ces variations se nomment forme d'onde. La durée du motif récurrent de cette forme d'onde est la période. Le nombre de répétitions par seconde donne la fréquence fondamentale, mesurée en Hertz (Hz) : si celle-ci diminue, la hauteur du son baisse (son plus grave) et vice-versa (son plus aigu). L'amplitude de la variation de pression atmosphérique donne la sensation de volume (ou intensité) du son. 
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1.2.2. Les méthodes d'enregistrement du son 

Le son est capté à l'aide d'un ou plusieurs microphones, qui le transforment en signal électrique, dont la tension varie de façon analogue aux variations de la pression atmosphérique (signal analogique). Ce signal, amplifié, peut servir à des enregistrements, selon deux procédés fondamentaux : 

· Enregistrement analogique : le signal commande directement un dispositif mécanique, magnétique ou optique, qui va laisser une trace dans un matériau approprié : 

· Mécanique : matrice de matière malléable, servant à presser des disques analogiques ("vinyls"),

· Magnétique : bande magnétique, défilant devant une tête d'écriture (communément bande libre, 6,25 mm. de large, ou cassette audio)

· Optique : le signal converti en lumière impressionne une piste sur un film (procédé utilisé pour le cinéma) 

Dans tous ces cas la lecture se fait par un procédé inverse, qui vise à restituer un signal électrique, lequel, convenablement amplifié, peut alimenter des écouteurs ou un haut-parleur.  

· Enregistrement numérique : le signal est converti en nombres binaires (uns ou zéros), stockés selon des techniques proches de l'informatique. Sur les modes de conversion, voir le paragraphe suivant. 

L'enregistrement était à l'origine monophonique. Les techniciens ont cherché à rendre la sensation de relief sonore, offerte par nos deux oreilles. Cela grâce à la stéréophonie, qui stocke et retransmet le son à travers deux canaux, et donc deux écouteurs ou deux haut-parleurs différents, gauche et droit. Les développements plus récents, initiés par le cinéma, puis le home-cinema, ont abouti à des solutions multipliant les canaux (Dolby Stereo, Dolby Surround, SDDS, etc.), jusqu'à cinq, puis sept canaux plus un pour les basses. 

1.2.3. L'audionumérique 

La reproduction analogique du signal audio a un inconvénient difficilement évitable : lorsqu'un enregistrement analogique est copié, on lui ajoute une quantité non négligeable de bruit. Et ce bruit, amplifié encore lors de l'amplification du signal, est très difficile à séparer du son original. On a donc cherché du côté des techniques numériques des solutions moins sensibles aux perturbations. 
Pour convertir un signal analogique en signal numérique, on le fait passer dans un circuit électronique dit convertisseur analogique – numérique ou ADC (Analog to Digital Converter). Cette conversion comprend deux étapes principales : l'échantillonnage et la quantification.
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La restitution du signal analogique à partir de sa représentation binaire se fait grâce à un convertisseur DAC (Digital to Analog Converter)
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L'échantillonnage est déterminé par sa fréquence, mesurée en Hz : nombre d'échantillons par seconde. Pour pouvoir représenter un signal d'une fréquence donnée, on doit l'échantillonner à un taux au moins double de cette fréquence (Théorème de Shannon-Nyquist). La plage de fréquences perçues par l'oreille humaine étant d'environ 20 à 20'000 Hz, un bon système d'échantillonnage devra atteindre au moins 40'000 Hz. La fréquence choisie pour le CD est de 44'100 Hz. La norme pour les enregistrements de radio est de 48'000 Hz. Les studios d'enregistrement professionnels utilisent couramment 96'000  Hz, voire 192'000 Hz.

La quantification fait appel à la transformation de la valeur d'amplitude mesurée pour chaque échantillon en un nombre binaire : avec n bits, on peut représenter 2n valeurs différentes. La précision, donc le rendu sonore de l'enregistrement, sera d'autant meilleure que le nombre de bits utilisé sera plus grand. En pratique, on utilise des nombres de 16 bits, mais pour éviter les bruits de quantification, donc pour un meilleur rendu du son, on peut recourir à des systèmes faisant appel à 20 bits, voire 24 bits par échantillon. 

Au moment du stockage, on peut soit stocker l'ensemble des données obtenues (généralement sur deux canaux, pour un signal stéréo), l'enregistrement est alors dit linéaire. Ou alors on recourt à un algorithme de compression. Celle-ci élimine des informations décrétées «non indispensables». Les algorithmes qu'emploient, par exemple, le MiniDisc et les divers formats de fichier audio MPEG
, s'appuient sur des principes psychoacoustiques pour supprimer des données auxquelles l'oreille serait soi-disant insensible (tel qu'un son faible que masque un son fort dans la même bande de fréquences). Par ce biais, on parvient à opérer une réduction d'un facteur compris entre cinq et sept, sans que l'auditeur «moyen» ne décèle de différence entre le son d'origine et sa version compactée. Les formats actuels, comme le format MPEG 1 Audio Layer 3 (MP3) peuvent aller nettement plus loin, mais la qualité s'en ressent. 

Pour la numérisation de documents d’archives, la recommandation des organes spécialisés internationaux (IASA
 notamment) est d’adopter un format d’au minimum 48 kHz et 24 bits, sans compression.

1. 3. L’analyse du document sonore : quelques questions préliminaires

Bien plus que pour le document écrit, l’analyse et la description du document sonore en vue de sa recherche ultérieure supposent la connaissance d’un certain nombre d’informations, qu’il n’est pas toujours possible de trouver dans le document sonore lui-même ou dans ses annexes. En particulier, pour les documents non édités (radio, recherche, enseignement…), l’organisation du traitement documentaire se double de tout un circuit d’information – formel ou informel - permettant de disposer d’éléments fiables pour le catalogage.

On peut résumer comme suit les questions à se poser dans l’analyse du document sonore : 

 QUI ? Quelles personnalités (physiques ou morales) interviennent dans la production du document sonore, sont présentées, ou données à entendre ?

 QUOI ? Quel est le sujet du document, l’événement évoqué ou l’œuvre préexistante interprétée ?

 COMMENT ? Quelles sont les circonstances et les méthodes de l’enregistrement ?  Donne-t-il un reflet brut ou élaboré de la réalité sonore vécue ? Est-il authentique ou reconstitué ? A t-il fait l'objet d'un montage, de coupures ?

 QUAND ? A quelle époque a eu lieu l’événement auquel on se réfère ? L’enregistrement est-il contemporain ou postérieur ?

 OU ? Dans quel lieu ? Pays, localité ? Dans quel local d’enregistrement ?

 POUR QUI ? L’enregistrement est-il destiné à un public déterminé ? Lequel ? Par quel moyen lui est-il transmis ? 

Ces questions, relativement intuitives, prennent une valeur tout à fait explicite dans la conception des systèmes  permettant de gérer de manière combinée les « essences » (contenus audio) et les « métadonnées » (informations qui identifient et décrivent ces contenus).

1. 4. Les sources d’information

Comme dans l’approche de tout document, diverses sources d’information sont à considérer : 
 Support lui-même (pour le support commercial en particulier)

 Contenant (pochette, boîtier, etc.)

 Document d’accompagnement (livret, etc.)

 Contenu (message sonore)

 Ouvrages de référence

 Autres informations externes (par exemple détenues par des personnes)

Dans le cas des documents sonores numériques, il faut prendre en compte également les diverses formes de « données associées » (ou métadonnées) se référant au document. Certaines peuvent être encodées dans le fichier numérique lui-même (nécessité de disposer de l’équipement et du logiciel pour accéder à cette information), ou contenues dans une page de présentation (site donnant accès au document), ou dans une base de données.

1. 5. Les grandes catégories de documents sonores

Il n’est pas question de dresser une typologie exhaustive des documents sonores, qui s’enrichit quotidiennement. Mais des catégories admises dans la plupart des contextes de travail peuvent aider à structurer le traitement du document sonore et à choisir les outils appropriés. Il ne faut pas voir dans le tableau qui suit un système de classification, destiné par exemple à ordonner physiquement des supports, mais une base pour situer un document sonore dans un contexte plus général.

Il est à noter que ce tableau ne se base pas sur une approche théorique, mais qu’il se fonde sur des critères à la fois culturels (référence à des « arts » comme la musique, le théâtre), utilitaires (destination du message sonore), techniques (moyens mis en œuvre). 
	Musique 
	 œuvres musicales

	
	 musique improvisée

	
	 musique ethnique, traditionnelle

	
	 musique « utilitaire » (illustration sonore)

	
	 pédagogie musicale

	Parlé
	 discours, causerie, déclaration

	 
	 conférence

	
	 œuvre théâtrale

	
	 œuvre littéraire ou poétique

	
	 témoignage

	
	 reportage

	
	 émission radiophonique

	
	 enregistrement de débat, de conversations (p. ex. écoute tél.)

	
	 cours enregistré

	
	 histoire orale

	
	 enregistrement ethnographique ou linguistique

	
	 apprentissage des langues

	
	 publicité

	Bruits
	 bruitages utilitaires (pour films, théâtre, mise en ondes)

	
	 enregistrement scientifiques ou techniques

	
	 sons de la nature : animaux

	
	 paysages sonores 

	Sons de synthèse
	 créations artistiques

	
	 autres sons artificiels enregistrés


1. 6. La destination des documents sonores

En partie liée à la typologie qui précède, la destination du document sonore, le but dans lequel il a été produit, et le public auquel il s’adresse sont fondamentaux à connaître : 
 Loisirs, agrément, culture

 Enseignement, apprentissage

 Témoignage, valeur démonstrative ou probatoire

 Transcription écrite 

 Information d’actualité

 Recherche scientifique

 Publicité

 Information au public

 Ecoute publique, spectacle

La conception d’un système de description et de recherche de documents sonores devra tenir compte du public auquel il s’adresse. Un catalogue de sons destiné à des spécialistes va intégrer des critères de description notablement différents de ceux qu’on mettra à disposition du grand public. 
1. 7. Type de production

Les documents sonores entrant dans des collections peuvent être édités ou non. On distingue en général : 

 Documents publiés : produits à de nombreux exemplaires, en général destinés à la vente au public (disques, etc.). Utilisation en principe libre dans le cercle privé.

 Documents non publiés : documents réalisés pour un usage particulier, en général à exemplaire unique (plus d’éventuelles copies de sauvegarde), non disponibles commercialement. Par exemple : enregistrements ethnographiques, histoire orale, enregistrements privés. L’accès est généralement restreint. 

 Documents radiodiffusés : cas particulier, du fait que la diffusion est une sorte de publication, mais les collections d’enregistrements sur un support matériel sont généralement à usage interne, et donc à accès réservé. L’apparition dans certains pays du dépôt légal (les principaux programmes étant intégralement stockés et consultables pour la recherche scientifique) risque de faire évoluer cette situation.

 Ressources électroniques en ligne : correspond en principe aussi à la notion de document publié, accessible à titre gratuit ou payant. Les moyens d’accès, par ordinateur, diffèrent fondamentalement du marché traditionnel du disque, qui a entamé une mutation fondamentale depuis quelques années. Un des principaux problèmes à résoudre est celui de la gestion des droits numériques (DRM = Digital Rights Management).

1. 8. Les restrictions à l’usage du document sonore

Bien que les aspects juridiques (droit d’auteur et droits voisins) ne fassent pas partie du cours, il est indispensable de connaître certaines restrictions qui peuvent être mises à un usage public et illimité du document sonore. Selon les types de collections traitées, et les types de publics visés, cette information pourra revêtir une grande importance. 

 Droits d’auteur et Droits voisins : dans la production discographique courante, la protection des droits est réglée sous forme de licences gérées par les sociétés nationales ou régionales de gestion des droits d’auteurs et des droits dits « droits mécaniques » (d’où la mention de celles-ci sur le support : Suisa pour la Suisse, SACEM  pour la France, etc.)

 Droit de la personnalité, confidentialité : lors de la réalisation d’enregistrements originaux d’une personne (interview, histoire orale, etc.) celle-ci peut être appelée à confirmer (ou non) son accord pour la communication de l’enregistrement à des tiers, ou à réserver l’accès à certaines catégories de tiers.

 Exclusivité du producteur : celui-ci (radiodiffuseur, par ex.), détenant un enregistrement original, garde toute latitude de décider, ou non, de sa publication. Le cas échéant, la cession du droit de reproduire le document sonore se fait par contrat. 
1. 9. Les collections de documents sonores

La typologie des collections est presque aussi vaste que celle des catégories de documents sonores. On trouve en particulier des collections de documents sonores dans les types d’institutions suivantes : 

 Phonothèques nationales : elles ont pour mission de collecter, documenter, conserver et mettre en valeur toute la production d’un pays. Celle-ci peut se limiter à la production commerciale, ou s’étendre aux médias radiophoniques ou encore à d’autres types de documents. La remise de documents sonores peut être régie par le dépôt légal, par un système de dépôt volontaire ou par achat. La Phonothèque nationale suisse est située à Lugano. Elle collabore avec la Bibliothèque nationale, tout en étant une institution indépendante.

 Médiathèques ou phonothèques publiques : elles mettent à disposition du public, pour l’écoute ou pour le prêt, des documents sonores, généralement en majorité des disques musicaux, représentatifs de la production commerciale.

 Médiathèques ou phonothèques spécialisées : elles collectent, traitent, conservent et mettent à disposition des documents sonores relatifs à un (ou des) domaine(s) spécialisé, par exemple pour des chercheurs ou des musiciens.
 Médiathèques pédagogiques : elles traitent et mettent à disposition des matériaux sonore pour l’enseignement : documents pour l’illustration de cours, pour l’étude des langues, etc. Généralement les documents sonores y voisinent des documents audiovisuels.

 Phonothèques de radio et de télévision : elles acquièrent, traitent et mettent à disposition des producteurs, journalistes, programmateurs, etc. des documents sonores utiles pour la production. Il peut s’agir de documents sonores issus de la propre production, en vue de réutilisation, ou de documents du commerce.
 Archives publiques : certaines archives publiques accueillent des documents sonores, soit en raison de l’existence de tels documents au sein des fonds qui y sont déposés, soit parce que la récolte de sons est jugée utile pour rendre compte de l’activité de la collectivité (enregistrements de débats parlementaires, par exemple).
 Collections de production : les producteurs de documents sonores, notamment les maisons de disques, ont accumulé à travers leur histoire un nombre considérable d’enregistrements originaux. Même si ces collections n’ont pas d’abord un but patrimonial, elles peuvent constituer une source irremplaçable, parfois difficilement accessible, par exemple sur les interprétations historiques de musique.     
La numérisation des collections de documents sonores permet de s’affranchir du lien matériel entre document, support et utilisateur. La consultation à distance transforme en profondeur le rôle, l’organisation et les moyens des médiathèques. 

2. Analyse et description des documents parlés

2.1. Règles générales 

Un document parlé peut être décrit sous une forme textuelle (transcription, résumé, etc.) Il peut donc être analysé par son sujet, tout comme un texte. Il s’en distingue pourtant par de nombreux aspects qu’il convient de prendre en compte dans la description, en tenant compte bien entendu du système documentaire que l’on utilise. Par exemple : 

 valeur de témoignage (dans une interview, une déclaration),

 dimension psychologique (intonation de la voix, débit, hésitations),

 artistique (interprétation d’une œuvre écrite),
 sonore (décor sonore, qualité du son), etc.

Selon l’institution et le type de collection, on se référera pour l’aspect formel de la description à des règles de catalogage existantes (ISBD, AACR 2, etc.) complétées par exemple par les règles IASA pour les documents audiovisuels. Pour les documents numériques, la tendance est à développer un cadre de description normalisé, basé en particulier sur le Dublin Core (voir p. ex. EBU Core Metadata Set, EBU-Tech 3293).  
En ce qui concerne les informations spécifiques au document sonore, les points suivants sont à examiner et à décrire plus particulièrement : 

2. 2. La nature du document sonore

Le document sonore peut être publié, auquel cas sa description va ressembler sensiblement à la description bibliographique habituelle, ou non publié, et dans ce cas différents éléments de la description peuvent donner lieu à interprétation, selon le type de la collection, le public visé, etc. Il faut également se poser quelques questions préalables :  
 Est-ce un original ? une copie ? de quel original ? réalisée dans quelles conditions ?

 Est-ce un master ? (original ou autre exemplaire de bonne qualité destiné à la production de copies)

 Le document est-il intégral ? est-ce un extrait, un montage ? a-t-on supprimé des passages, de manière explicite ou non (avec possibilité de modification du sens) ?
2. 3. Le support et ses annexes 

S’agit-il d’un support audible par les moyens habituellement à disposition ? Ou un appareillage spécial est-il requis (enregistrement historique sur cylindre de cire, par exemple) ? Le support est-il unique ou composite (plusieurs supports dans un conditionnement unique) ? Le support est-il exclusivement sonore, ou bien y trouve-t-on d’autres types d’informations de type image ou texte (multimédia) ? 

Le cas des fichiers audionumériques sera traité au chapitre 4 : Le document sonore numérique et sa gestion.
2.4. La structure du document 

L’approche adoptée pour la description dépend de la collection à disposition, et des besoins du public visé. L’analyse peut se borner à considérer le support dans son ensemble, ou même un ensemble de supports, ou au contraire aller beaucoup plus loin dans l’analyse. 

Exemple : la structure de description adoptée par la RSR est la suivante : 

[image: image1.wmf] 


L’unité documentaire principale est le sujet. 

La décomposition de l’enregistrement en sujets s’impose parfois d’emblée. Le plus souvent elle est due à l’appréciation du documentaliste, en fonction des possibilités de réutilisation du document décrit (précision lors de la recherche)

Chaque élément est en général caractérisé par son minutage (durée). 
D’autres structures de description peuvent aussi être retenues, prenant comme unité documentaire : 
· Le support uniquement,

· L’enregistrement, sans décomposition en sujets

· Le fonds, constitué de plusieurs supports sur un même thème

 5. Le titre de l’enregistrement 

Il est parfois donné par l’éditeur phonographique (il figure sur le support ou ses annexes) ou il reprend le titre d’une œuvre préexistante (p. ex. interprétation théâtrale) 

Ex. : La cantatrice chauve / Eugène Ionesco.

Ex. : La déclaration universelle des droits de l’Homme et la Genève internationale.

Mais souvent, pour les documents non publiés, aucun titre d’enregistrement n’est donné de manière fiable, il faut donc l’établir ou le compléter. 

Ex. : Entretien avec Jean Starobinski.

Ex. : Les députés italiens adoptent le plan de rigueur du chef du gouvernement Mario Monti.  
Si l’on décompose l’enregistrement en sujets, l’attribution d’un intitulé significatif à chaque sujet est importante pour la recherche. Elle suppose en général une écoute du document.

2.6. Les auteurs 

Pour les textes préexistants, la notion d’auteur ne pose en général pas de problème. En revanche, dans les autres cas la détermination de la responsabilité intellectuelle du contenu d’un enregistrement peut être délicate. 

Dans le cas de la production radiophonique, on considère en général le producteur de l’émission  comme la personne qui assume la responsabilité intellectuelle du contenu de celle-ci. Les autres personnes impliquées dans la réalisation de l’émission concourent toutes à son contenu et à sa mise en forme finale. Elles sont relevées avec leur fonction (voir Intervenants).

2.7. Les intervenants

Les personnes qui ont participé d’une manière ou d’une autre à la réalisation de l’enregistrement (ceux qui figurent au « générique ») sont indiquées, avec leur type de participation et au besoin une indication sur leur fonction. 

NB. dans le schéma normalisé Dublin Core  pour les métadonnées, on utilise le terme de « contributeur » (Voir le chapitre 4 : Le document sonore numérique et sa gestion).

Exemple : liste des codes utilisés à la RSR (système d’archivage SIRANAU) : 
ACT = 
acteur/trice

ADAP = 
adaptateur

ANIM = 
animateur/trice

ANN = 
annonceur/annonceuse

AUT = 
auteur (du texte dit à l'antenne, de la pièce de théâtre,...)

COM = 
commentateur/trice chroniqueur, éditorialiste,  journaliste (papier)

CONF = 
conférencier

COR = 
correspondant/e

DEB = 
participant/e à un débat

DECL = 
auteur d'une déclaration, d'un discours, d'une conf. de presse

DIV = 
divers

DOC =
auteur d'un documentaire

INT = 
intervieweur/euse

INTE = 
interviewé/e

PRES = 
présentateur/trice

PROG = 
programmateur/trice

REAL = 
réalisateur/trice (mise en forme radio)

REC = 
récitant/e, conteur, lecteur

REP = 
reporter (événement en direct)

TECH = 
technicien/trice

TRAD = 
traducteur/trice

VAR = 
artiste de variétés

Ex : Burkhalter, Didier
INTE
Conseiller fédéral

Ex : Bisang, Laurence
ANIM
Collaboratrice RSR

2.8. Le genre d’enregistrement 

Il ressort souvent du contexte, mais il est utile de le caractériser pour permettre une recherche précise. 

Exemple : liste des codes utilisés à la RSR (système d’archivage SIRANAU) :

Animation

Annonce

Bulletin d’information 

Carillon 
(UF: Cloches) 

Cérémonie
Commentaire 
(UF: Chronique, Editorial)

Conférence

Cours

Débat

Déclaration
(UF: Discours, Conférence de presse)
Documentaire

Enregistrement d’ambiance

Enregistrement témoin

Essais

Film

Incident 
(SN : Tout enregistrement d’émission

sortant de son cours normal)

Indicatif

Interview 
(UF: Entretien)
Jeu radiophonique
(UF: Concours)

Parlé divers
Récit
(UF : Conte, Lecture)
Reportage

Service religieux
(UF : Culte, Messe)

Sketch

Théâtre

Variétés 
(UF: One-(wo)man-show, Cabaret)
2.9. Le lieu de l’enregistrement 

Important à relever, notamment lorsque le lieu est indissociable du contenu de l’enregistrement (reportage en direct), ou lorsqu’il est lié à une ambiance sonore particulière. Attention : l’enregistrement peut être fait en studio, en utilisant des éléments sonores préenregistrés. 

Ex. : Lausanne, RSR, Studio 15
Ex. : Genève, Palais Eynard
Ex. : Tessin, Vallée de la Verzasca
2.10. Les dates 

Il est nécessaire de pouvoir dater précisément l’enregistrement. Plusieurs dates peuvent entrer en ligne de compte et doivent au besoin être relevées : 

 date d’enregistrement,

 date de réalisation, de montage,

 date de diffusion (première diffusion, autres diffusions)

 année, ou date de publication (mise du disque sur le marché)

 date d’un événement évoqué (fait en général partie de la description matières)

 date d’acquisition, ou d’entrée en archives.

2.11. La langue 

C’est un élément important de la description des enregistrements parlés. Pour un fonds dont la grande majorité est dans une même langue, on peut ne le préciser que pour les documents qui s’écartent du cas courant, traité par défaut : 

Ex. : Francoprovençal ; Patois anniviard

Ex. : Anglais (avec traduction simultanée)

2.12. Résumé 

Un résumé peut être joint à la notice, s’il s’agit d’un document important et que la recherche en soit ainsi facilitée. Le résumé peut indiquer les minutages des différents passages du document. 

Ex.  [document de 1951] :
	Résumé :
	Les engagements des alliés concernant l'unité de l'Allemagne sur des bases démocratiques. Refus de la neutralisation de l'Allemagne. Pour l'intégration de l'Allemagne à l'Europe.


2. 13. Indexation

L’attribution d’un certain nombre de descripteurs permet une recherche par matières aussi précise que possible. Ces descripteurs peuvent être libres ou tirés d’un thésaurus. 

A la RSR le thésaurus utilisé dérive de THISDOC (Thésaurus image, son, documentation RSR - TSR)

Exemple : 

Descripteur :   votation ; aéroport ; aviation privée ; exécutif communal

On utilise encore des descripteurs géographiques (caractérisant le lieu dont parle le document) et des descripteurs personnes (caractérisant dans une forme normalisée les personnalités - physiques ou morales - dont parle le document, ou l’émission. 

Exemples : 
Descripteur géographique :   Lausanne ; Vaud

Descripteur personne :   Pictet, Yvan ; Clinton, Hillary ; Calmy-Rey, Micheline

2. 14. Transcription
Selon l’utilisation envisagée du document sonore, notamment pour les besoins de la recherche, on peut produire et rendre consultable une transcription écrite du document. Elle peut inclure des points de repère temporels. 

Exemple : 

	Titre : 
	Micheline Calmy-Rey élue à la présidence de la Confédération pour 2007, 13.12.2006. Récit de la matinée, portrait de la présidente de la Confédération, commentaire de Philippe Revaz, correspondant RSR Berne et interview d'Yvette Barbier, médecin

	Transcription :
	Il n'est pas encore huit heures et on est juste devant le Palais fédéral. J'ai près de moi quatre hommes, habillés comme D’Artagnan, vous pouvez m'expliquer ? (Floriane Bornet) (00:00:47) Alors nous sommes la "Compagnie de 1602", donc euh, organisatrice des festivités de l'Escalade, donc on porte des uniformes d'hommes d'armes, et on a grand plaisir d'être ici avec des Marmites d'Escalade en chocolat. (00:01:00) "Tam-ti-tan-tan" (notes chantées). Un, deux ! (Flûtes) (00:01:04) Zwei hundert fünfzehn (Conseillère nationale). Bulletins délivrés deux cent quinze (00:01:08) Gewählt ist mit ein Hundert und Sieben und Vierzig Stimmen, Frau Calmy-Rey. (Conseillère nationale) (00:01:44) Alors Madame la Présidente, déçue ? (Floriane Bornet) (00:01:46) Non écoutez, c'est la volonté du Parlement, moi ce qui me rend fière, c'est d'être élue Présidente de la Confédération. J'espère pouvoir être à l'écoute des gens, être à l'écoute de leurs soucis… (Micheline Calmy-Rey) etc…


La transcription peut être produite « manuellement », ce qui est un processus gourmand en temps de travail. De plus en plus on tend à recourir à des logiciels de transcription automatique, mais ceux-ci ne sont bien adaptés qu’aux enregistrements audio de bonne qualité, avec un ou deux locuteurs. 

2.15. Autres éléments de la description

Selon les besoins de la recherche, d’autres informations peuvent être données dans la description du document sonore. 

A la RSR par exemple, les indications suivantes sont données, en fonction des cas particuliers : 

 Fond sonore (Ex. : bruits de la circulation)

 Conditions d’enregistrement (Ex. enregistrement fait sous l’eau)

 Annonces (avec / sans  annonce, annonce de début, de fin, intermédiaire, etc.)

2.16. Synthèse 
Sur la base des divers cas traités, on peut résumer comme suit la démarche de conception d’un système de description et d’analyse des documents sonores parlés. Il s’agit d’un « fil rouge » donné à titre d’orientation, et non d’une règle rigide : 

A. Pourquoi la collection est-elle constituée ? Utilisateurs, besoins, politique d’acquisition ?

B. Système d’identification, permettant de mettre en relation le document lui-même et la notice descriptive  (p. ex. cote, noms et adresse de fichiers, etc.)

C. Désignation des documents : pouvoir nommer les ressources ( titre 
D. « Noyau » de caractéristiques primaires à relever (très généralement présentes) : 

· Lieu

· Temps

· Ampleur (durée, nombre de supports, etc.)

· Origine : l’entité (personne morale ou physique) qui a fait en sorte que la ressource existe : auteur, éditeur, collecteur…

· Technique (indications primaires permettant de consulter la ressource) : support, type de fichier, etc.  

· Langue (éventuellement sous-entendu lorsque la plupart des documents sont en français).

E. Eléments analytiques spécifiques : à développer selon les processus de travail des utilisateurs (comment ils travaillent avec les ressources, les recherchent, etc.) :

· Thèmes, matières (« ça parle de quoi ? »)

· Contenu et structure : résumé, découpage, transcription, etc. (permet d’accéder au détail du contenu, sans forcément tout devoir écouter).

· Personnes (auteurs, interprètes, contributeurs…)

· Circonstances (contexte de l’enregistrement) 

· Public visé

· Technique (description de la méthode de production des sons, et de la technique  d’enregistrement)

· Catégorie (genre, classification), en fonction de la collection considérée 

F. Droits liés à la ressource : ce que l’utilisateur va devoir connaître pour l’utiliser : 

· Qui a des droits sur cette ressource (ayants droit) ?

· Quel usage peut-on en faire ? 

· Quelles démarches faut-il faire pour l’utiliser ? Y a-t-il un prix à payer ?


































� En fait deux inventeurs, Charles Cros et Thomas A. Edison, ont imaginé presque simultanément le moyen de reproduire le son, mais seul Edison l’a réalisé. Quelques années plus tôt, en 1857, Léon Scott de Martinville a inventé un appareil permettant d’enregistrer le son mais non de le reproduire, le Phonoautographe. 


� Moving Picture Experts Group : groupe d’experts chargé de développer des normes pour la compression, la décompression et le codage des signaux audio et vidéo. 


� International Association of Sound and Audiovisual Archives (voir : http:// � HYPERLINK "http://www.iasa-web.org/" �http://www.iasa-web.org/�)
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Figure 1 : son = variation de la pression de l'air dans le temps







